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Notice relative au traitement des données 2022 

La synth¯se nationale des conf®rences des financeurs de la pr®vention de la perte dôautonomie 

(CFPPA) est r®alis®e par lô®quipe CFPPA ¨ la Caisse nationale de la solidarit® pour lôautonomie (CNSA) 

et par son prestataire sur la base des rapports dôactivit® remont®s par les conf®rences, sous le regard 

de lôensemble des membres du comité de pilotage national des CFPPA. Fruit dôun travail important, ce 

document existe grâce  ̈lôimplication de toutes les parties prenantes. 

La synthèse nationale est issue de données recueillies au moyen dôun syst¯me dôinformation (SI) d®di®, 

ouvert à cette fin à tous les membres des conférences. Ceux-ci doivent, au plus tard le 30 juin de 

lôann®e N+1, compl®ter les informations relatives aux actions de pr®vention quôils ont financ®es lôann®e 

N. La fiabilité et la qualité de la synthèse réalisée sont donc très dépendantes de la complétion du 

syst¯me dôinformation. 

Outils mis à disposition des conférences des financeurs afin 

dôaccompagner la r®alisation des bilans dôactivit® 

Afin dôaccompagner les membres des conf®rences des financeurs dans la r®alisation de leurs bilans 

dôactivit® 2022, la CNSA a mis en place une s®rie dôoutils permettant de faciliter la prise en main du SI 

dédié et de répondre aux questions des utilisateurs : 

¶ Lôacc¯s ¨ lôextranet CNSA ouvre aux utilisateurs des diff®rents r®seaux des financeurs la 

possibilit® de prendre connaissance de lôensemble des travaux men®s au niveau national et 

de partager lôinformation avec leurs homologues dôautres territoires. Il sôagit dôun v®ritable outil 

collaboratif, support ¨ lôanimation du r®seau national des conf®rences des financeurs ; 

¶ Les guides utilisateur du SI Conférence des financeurs, disponibles pour chaque type 

dôutilisateurs (conseils d®partementaux, ARS, autres partenaires) directement depuis lôoutil SI, 

sont mis à jour chaque année. Ils contiennent une présentation détaillée de lôensemble des 

rubriques de lôoutil avec des captures dô®cran, ainsi quôune foire aux questions avec des 

exemples concrets de donn®es ¨ renseigner ; 

¶ Cinq sessions de formation par réseau en format webinaire ont été organisées au 

printemps 2023 afin de permettre aux nouveaux utilisateurs de se familiariser avec lôoutil et de 

pr®senter les ®volutions de sa nouvelle version aux utilisateurs aguerris ; 

¶ Enfin, les réponses aux questions des utilisateurs via la boîte mail dédiée 

(conferencedesfinanceurs@cnsa.fr) par les équipes de la CNSA et un support technique sont 

disponibles pendant toute la période de collecte des données pour apporter un soutien en cas 

de difficultés. 

Lôobjectif de lôensemble de ces outils est notamment de contribuer ¨ faire progresser le taux de 

remontée des données. 

mailto:conferencedesfinanceurs@cnsa.fr
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Complétude et fiabilisation 

Cette année encore (données 2022), lôensemble des conseils d®partementaux et des collectivit®s 

assurant la pr®sidence des conf®rences ont transmis les donn®es dans lôoutil de pilotage. Par ailleurs, 

77 dôentre eux ont également rempli des données relatives aux actions quôils ont financées sur leur 

propre budget, hors concours versés par la CNSA, soit quatre départements de plus par rapport à la 

campagne 2021. 

Le taux de réponse des partenaires en 2022 a ®t® globalement sup®rieur ¨ celui de lôann®e pr®c®dente, 

mais reste encore faible pour certains membres au regard des enjeux de pilotage et de « rendu 

compte ». La transmission des donn®es sôest am®lior®e pour les agences régionales de santé (ARS), 

avec un taux de réponse de 50 % contre 40 % en 2021, pour la Mutualité sociale agricole (MSA), avec 

68 départements (+2 par rapport à 2021), pour les structures de lôinterrégimes, avec 79 départements 

(+7 par rapport à 2021) et pour la Mutualité française, avec 81 départements (+6 par rapport à 2021).  

Le taux de réponse est presque exhaustif pour les caisses dôassurance retraite et de la sant® au travail 

(CARSAT) qui ont transmis les données dans 96 départements en 2022 contre 97 en 2021, suivis par 

lôassociation générale des institutions de retraite des cadres ï association pour le régime de retraite 

complémentaire des salariés (AGIRC-ARRCO) avec 95 départements (+13 par rapport à 2021). 

Le caractère non exhaustif des transmissions, malgré les améliorations globalement constatées par 

rapport à la campagne précédente, a un impact sur les analyses et les conclusions qui peuvent en être 

tirées, a fortiori dans le cadre des comparaisons entre territoires ou dans la durée. Par exemple, un 

montant sans pr®cision sur le nombre dôactions ni de b®n®ficiaires est difficilement exploitable. De ce 

fait, les données des partenaires dans le corps de la présente synthèse seront systématiquement 

nuanc®es avec lôajout de la mention çau moins » pour tous les chiffres indiqués. 

La collecte des données est prolongée par un travail de fiabilisation des données recueillies. Celui-ci 

sôinscrit dans une démarche diachronique (prise en compte des mêmes données dôune année sur lôautre 

de façon à déterminer des évolutions de grande ampleur susceptibles de révéler des erreurs) et 

synchronique (prise en compte des valeurs indiquées par dôautres acteurs du même réseau de façon à 

déterminer des écarts trop importants). Cette stratégie de fiabilisation est incrémentale, de nouveaux 

axes de vérification étant ajoutés chaque année. 

Le constat dôécarts susceptibles de révéler des erreurs déclenche un processus de saisine de lôacteur, 

voire de relance, pour lôexplication ou la correction éventuelle de la donnée concernée. En cas 

dôabsence de réponse probante de lôacteur, le maintien ou la suppression de la ou des données jugées 

problématiques est arrêté par la CNSA. Lôinformation relative aux suppressions de données est 

transmise à lôacteur concerné via le SI des conférences des financeurs. Il sôagit donc bien dôun travail de 

fiabilisation et non de redressement. 

  



 

7 I Conf®rence des financeurs de la pr®vention de la perte dôautonomie. Synthèse des rapports 

dôactivit® 2022.  

Méthodologie de rédaction 

Les données renseign®es dans lôoutil de pilotage des conf®rences des financeurs ont été complétées 

jusquôen ao¾t et consolid®es entre septembre et octobre 2023. Cette synthèse a été rédigée en fin 

dôann®e 2023. 

Malgré la progression du nombre et de la qualit® des donn®es transmises, certaines dôentre elles 

peuvent encore être partielles ou ne pas concerner la totalité des départements. Dans ce cas, le nombre 

de territoires concernés est précisé. 

Les donn®es trait®es ont un caract¯re d®claratif, quôelles soient quantitatives ou qualitatives. Sur le plan 

méthodologique, il est nécessaire de préciser quôune grande partie des informations proviennent de 

lôanalyse de questions ouvertes. Afin dôen faciliter lôinterpr®tation, celles-ci ont été qualifiées en grandes 

th®matiques, par typologie dôactions et enfin en fonction de lôaxe auquel les actions peuvent se r®f®rer 

(celui-ci a été reporté quand il était déjà indiqué, ou déduit). Ces codages ne peuvent donc être 

exhaustifs, du fait de la nature fluctuante de lôinformation initiale. Ils permettent n®anmoins de pr®senter 

de grandes tendances qui sont ici retranscrites. 
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1 Lôann®e 2022 en bref 

1. Hausse de lôeffort global de pr®vention sur les territoires en 

2022 

Face aux enjeux du vieillissement de la population, la pr®vention de la perte dôautonomie repr®sente un 

levier essentiel pour le bien-vieillir et le maintien de la bonne santé des Français. La conférence des 

financeurs de la pr®vention de la perte dôautonomie a pour objectif de coordonner le financement et la 

mise en îuvre dôactions de pr®vention sur les territoires, gr©ce ¨ une strat®gie commune entre les 

acteurs. Trois niveaux de financement peuvent ainsi être distingués : 

¶ Les deux concours versés par la CNSA aux conseils départementaux, « Forfait autonomie » et 

« Autres actions de prévention », qui peuvent être mobilisés pour financer des actions relevant 

du champ de compétence de la conf®rence ; 

¶ Les crédits mobilisés par les membres de la conférence des financeurs dans le champ de 

compétence de celle-ci, en compl®ment des concours vers®s par la CNSA ; 

¶ Les financements contribuant plus largement ¨ la pr®vention de la perte dôautonomie, en 

dehors du p®rim¯tre de comp®tence de la conf®rence (par exemple, lôam®nagement du 

logement). 

Lôeffort global de pr®vention permis par les conf®rences des financeurs correspond au montant total des 

financements allou®s ¨ la pr®vention de la perte dôautonomie au niveau national de la part de lôensemble 

des membres de droit dans le p®rim¯tre dôaction des conf®rences. En 2022, gr©ce ¨ lôinvestissement 

accru de la CNSA et à la mobilisation des acteurs sur les territoires à la sortie de la crise sanitaire, 

lôeffort global de pr®vention continue ¨ augmenter, ce qui permet de toucher plus de personnes ©g®es et 

dôaidants. Cependant, les d®penses territoriales en mati¯re de pr®vention restent marqu®es par des 

disparités assez importantes. 

1.1 Augmentation de lôeffort global de pr®vention  

En 2022, selon les remontées des CFPPA, lôeffort global de pr®vention a progress® de plus de 

32 millions dôeuros par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente (+14 %); il sô®l¯ve ¨ plus de 260 millions dôeuros au 

niveau national pour lôensemble des financeurs1. Plus de la moitié de ce montant est issu des deux 

concours octroyés par la CNSA, le reste correspond aux financements des membres des conférences 

sur leurs fonds propres.  

Au total, les membres des conférences ont financé plus de 613 000 aides et actions de prévention dont 

ont bénéficié près de 2,8 millions de personnes âgées de 60 ans et plus et leurs aidants. 

  

 
1 Ce montant ne comprend pas les subventions de lôAgence nationale de lôhabitat (ANAH) et les financements de lôassurance maladie au titre 
de la liste des prestations et produits remboursables (LPPR). 
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Lôeffort de pr®vention permis par les concours de la CNSA 

La CNSA verse aux conseils départementaux deux concours : ç Forfait autonomie è (FA) et ç Autres 

actions de pr®vention è (AAP).  

En 2022, le montant global du concours FA notifi® aux territoires sô®l¯ve ¨ 40 millions dôeuros, et le 

montant du concours AAP est de 155 millions dôeuros. Ce dernier a ®t® augment® de 15 millions dôeuros 

depuis 2019 afin de d®velopper davantage la mise en îuvre dôactions de soutien aux proches aidants, 

dont une augmentation de 5 millions dôeuros en 2022 dans le cadre de la strat®gie nationale çAgir pour 

les aidants ». 

Au total, le montant des concours notifiés aux territoires pour lôann®e 2022 correspond à 195 millions 

dôeuros. ê terme, ce montant sera port® ¨ 207 millions dôeuros dans le cadre de la nouvelle convention 

dôobjectifs et de gestion (COG) conclue entre lô£tat et la CNSA pour la p®riode 2022-2026. 

Au bout de six ans dôexistence des conf®rences des financeurs, les territoires utilisent plus de 80 % des 

montants notifiés au titre des deux concours (voir la partie 2.2. Progression de la consommation des 

concours grâce à un meilleur ciblage des besoins dans les territoires). En 2022, lôeffort de pr®vention 

rendu possible par les deux concours octroy®s par la CNSA sô®l¯ve ¨ pr¯s de 152 millions dôeuros2. Il a 

crû de 13 millions dôeuros depuis 2019, le dernier exercice dôavant-crise. La part des concours alloués 

par la CNSA dans lôeffort global de pr®vention demeure stable depuis les deux derni¯res ann®es et 

représente 58,3 % des financements identifiés (Tableau 1). 

Tableau 1 : Effet de lôutilisation des concours versés par la CNSA sur le financement de 

la pr®vention de la perte dôautonomie des personnes ©g®es en 2022 

Source des financements 
Nombre de 

bénéficiaires 

Nombre dôaides 
et dôactions 

délivrées 

Montant (ú)  

Concours versés par la CNSA 1916 684 197 894 151 919 153 

Financements apportés par les membres des 
conférences hors concours CNSA* 

877 617 415 541 108 595 872 

dont cofinancé par les concours** - - 16360ל911ל 

Total 2794 301 613 435 260 515 025 

Effet du financement de la CNSA +68,6ל58,3+ %ל32,3+ %ל% 

Source : CNSA, données transmises par les conférences. 

*Hors financements de la CNSA, de lôANAH et de lôassurance maladie au titre de la LPPR. 

** Les donn®es relatives au nombre dôactions cofinanc®es et au nombre de b®n®ficiaires de ces actions ne sont pas disponibles.  

  

 
2 Il est ¨ noter quôune diff®rence existe entre les montants des concours associ®s aux actions r®alis®es en 2022 (152 millions dôeuros) et les 
montants déclarés par les conseils départementaux au titre des dépenses mandatées pour la même période (161 millions dôeuros). Cette 
diff®rence sôexplique par le fait que certains ®l®ments de bilan sur les r®alisations effectives de 2022 sont interm®diaires ou partiels, dôune part, 
et, dôautre part, quôune partie des informations sur les actions d®but®es en 2022 et en cours de réalisation en 2023 sera renseignée une fois 
lôaction termin®e, dans le bilan de lôann®e 2023. 



CNSA ï Février 2024 I 10 

Lôeffort de pr®vention des membres des conférences 

Les données transmises font état de ce que 108,6 millions dôeuros de lôeffort global de pr®vention sont 

apportés par les partenaires membres des conférences des financeurs dans les territoires. Au niveau 

national, les dépenses de prévention sont en hausse pour la majorité des partenaires (Tableau 2) par 

rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, mais aussi par comparaison avec le dernier exercice dôavant-crise de 

2019 :  

¶ Les financements de lôAGIRC-ARRCO, des ARS, des CARSAT, des caisses primaires 

dôassurance maladie (CPAM) et des MSA, ainsi que des organismes dôinterr®gimes ont tous 

enregistré une progression en 2022, avec une augmentation significative du nombre de 

b®n®ficiaires par rapport ¨ lôexercice précédent ; 

¶ À lôinverse, les d®penses des conseils d®partementaux sur leur propre budget hors concours 

ainsi que les financements de la Mutualité française et des collectivités locales ont diminué. 

Tableau 2 : Évolution des financements de la pr®vention de la perte dôautonomie  

par financeur en 2018-20223 

Financeurs 

Montant 
financé en 
2018 en ú 

Montant 
financé en 
2019 en ú 

Montant 
financé en 
2020 en ú 

Montant 
financé en 
2021 en ú 

Montant 
financé en 
2022 en ú 

Conseils départementaux  
(hors concours CNSA) 

34181082 29542264 34 137 566 37276102 36 495 807 

CARSAT 17040125 17027966 21 168 543 26171215 28 288 657 

ARS 9871694 7639590 6 201 245 9337235 13 668 853 

Interrégimes 6731710 6809217 8 212 050 9917365 12 479218 

MSA 5402645 4889222 5 388 256 7362076 11 174494 

AGIRC-ARRCO 599 510 333 328 478 092 945 002 2 102 155 

Mutualité française 2819358 2792919 1 876 377 2199293 1 991093 

CPAM (hors LPPR) 2820205 626 163 468 643 259 391 1 240 843 

Collectivit®s territoriales/EPCI 3643443 3 174 331 3 046 434 1850102 1 035491 

Autres financeurs4 2979960 129 651 128 247 108 387 119 261 

TOTAL financeurs* 962597485 72964651 81105453 95 426 168 108 595 872 

Source : CNSA, données transmises par les conférences. 

*Hors financements de lôANAH et de lôassurance maladie au titre de la LPPR. 

  

 
3 Données indiquées dans la limite de la transmission partielle des données pour certains financeurs, voir la notice relative au traitement des 
données 2022. 
4 Données des autres financeurs : 2018 ï données de lôAgence nationale pour la garantie des droits des mineurs (ANGDM) et dôacteurs locaux 
non précisés pour 10 territoires ; 2019 ï données de lôANGDM pour deux territoires ; 2020, 2021 ï données de lôANGDM pour trois territoires ; 
2022 ï données de lôANGDM pour quatre territoires. 
5 Le montant global financé en 2018 comprend également 10 170 015 euros de la caisse du régime social des indépendants. 
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Tableau 3: Donn®es dôactivit® des financeurs de la pr®vention de la perte dôautonomie 

¨ lô®chelle des territoires en 20226 

Financeurs 
Nombre de 

bénéficiaires 

Nombre dôaides 
et dôactions 

délivrées 

Montant financé 
en euros 

Nombre de 
territoires pour 

lesquels les 
données sont 
renseignées 

Conseils départementaux  
(hors concours CNSA) 

344 541 249 235 36 495807 77 

CARSAT 250 958 103 272 28 288657 96 

ARS 68 948 11 741 13 668853 50 

Interrégimes 87 650 3 538 12 479218 79 

MSA 35 128 23 711 11 174494 68 

AGIRC-ARRCO 53 522 18 222 2 102155 95 

Mutualité française 13 656 933 1 991093 81 

CPAM (hors LPPR) 9 180 2 250 1 240843 13 

Collectivit®s territoriales/EPCI 13 146 1 980 1 035491 12 

Autres financeurs7 888 659 119 261 4 

TOTAL financeurs* 877 617 415 541 108 595872 - 

Source : CNSA, données transmises par les conférences. 

*Hors financements de lôANAH et de lôassurance maladie au titre de la LPPR. 

1.2 Des politiques de pr®vention toujours marqu®es par des disparit®s territoriales  

Le montant moyen des dépenses de prévention au titre des concours octroyés par la 

CNSA sô®tablit ¨ 8 euros par personne de plus de 60 ans  

Les concours versés par la CNSA aux collectivités territoriales assurant la présidence des conférences 

des financeurs contribuent de mani¯re significative ¨ la mise en îuvre de la politique de pr®vention ¨ 

lô®chelle territoriale. Leur utilisation ¨ la hauteur maximale de lôenveloppe disponible concourt ¨ lôobjectif 

de promotion de lô®quit® de traitement des personnes dans les territoires. 

  

 
6 Données indiquées dans la limite de la transmission partielle des données pour certains financeurs, voir la notice relative au traitement des 
données 2022. 
7 Donn®es de lôANGDM pour quatre territoires. 
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Malgré les progrès réalisés depuis plusieurs années, les dépenses de prévention dans le cadre de 

lôutilisation des concours vers®s par la CNSA restent marqu®es par une forte disparit® (Figure 1) :  

¶ Le montant des dépenses par personne âgée vivant sur le territoire varie entre 2,4 et 

15 euros, avec une moyenne de 8 euros, en hausse de 15 % par rapport ¨ lôexercice 

précédent8 ; 

¶ En 2022, 20 conférences affichent un effort de prévention par habitant âgé dépassant les 

10 euros contre 16 conférences en 2021 ; la conférence des financeurs de la Guadeloupe 

(971) affiche lôeffort de pr®vention le plus ®lev®, atteignant 15 euros par habitant de 60 ans et 

plus ; 

¶ 8 conférences ont affiché un effort de prévention inférieur à 5 euros par habitant de 60 ans et 

plus. Il sôagit notamment des d®partements avec un faible taux de consommation du concours 

AAP9 ou dont la part de la population âgée de 60 ans et plus est supérieure à la moyenne 

nationale : 

-  le d®partement de lôIndre (36) a le montant des d®penses par habitant de 60 ans et 

plus le plus bas, atteignant 2,4 euros. Le département affiche également le taux de 

consommation le plus faible du concours AAP octroyé par la CNSA,  

-  3 départements bretons, dont la part de personnes âgées de 60 ans et plus est 

supérieure à la moyenne nationale, enregistrent un effort de prévention inférieur à 

4 euros par personne de 60 ans et plus. 

Figure 1 : Effort de prévention par habitant de 60 ans et plus par département en 2022 

Dans le cadre de lôutilisation des concours vers®s par la CNSA  

 

Sourceל: CNSA, donn®es transmises par les conf®rencesל;  

LPPR, Estimation de population au 1er janvier 2022 et RP 2020 exploitation principale. 

 
8 Il est ¨ noter que, si lôint®gralit® des concours vers®s par la CNSA ®tait consomm®e, lôeffort de pr®vention varierait entre 8 et 13 euros par 
habitant, compte tenu des ®carts dôimplantation de résidences autonomie, bénéficiaires du forfait autonomie. 
9 Les d®partements de lôIndre (36), de la Meuse (55), des Bouches-du-Rhône (13) et du Gers (32) se situent parmi les 10 territoires concernés 
par le plus faible taux de consommation du concours AAP. Voir la partie 2.2 Progression de la consommation des concours grâce à un meilleur 
ciblage des besoins dans les territoiresLa pour une analyse détaillée des raisons de la sous-consommation. 

https://www.cnsa.fr/documentation/figure1-effort-prevention-par-habitant-plus-60-ans-par-departement-en2022.pdf

